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1. Avis du Chaykh يررلها هللا دبع
^Abdou l-Lah Al-Harariyy sur le sujet
de la préservation des prophètes



يروضرلا ني5ا ملعب لفكالا يررلها هللا دبع صرتمخ

1984

« Ils sont obligatoirement préservés de la mécréance, des
grands péchés et des peCts péchés de bassesse, avant
l’avènement de leur mission de prophètes tout comme après. Il
est possible qu’ils commeGent d’autres péchés que ceux-là mais
ils sont immédiatement averCs afin qu’ils s’en repentent avant
que d’autres ne les suivent en cela. »

Moukhtasar ^Abdi l-Lah Al-Harariyy Al-Kafilou bi^ilmi d-din ad-darouriyy



ميقتسلما طاصرلا ظافلأ لح في ميوقلا حشرلا

« Les prophètes sont préservés de la mécréance, des grands
péchés et des petits péchés de bassesse, c’est-à-dire ceux qui
indiquent une bassesse de la personne, comme voler un grain
de raisin, avant l’avènement de la prophétie tout comme
après. C’est cette préservation qui leur est obligatoire et il est
possible qu’il provienne d’eux des péchés en dehors de ceux-là,
sauf qu’ils sont immédiatement avertis pour se repentir avant
que d’autres ne les suivent en cela. »

Ach-Charhou l-Qawim fi halli ‘alfadhi s-Sirati l-moustaqim



ميقتسلما طاصرلا ظافلأ لح في ميوقلا حشرلا

« Et c’est ce que l’on répond à ce qu’ont dit certains savants
‘ach^ariyy des plus récents, tels que As-Sanouciyy dans ses
trois livres ‒Al-Koubra, Al-Wousta et As-Soughra‒ et Ibnou
^Achir parmi les malikiyy « qu’il serait obligatoire que les
prophètes soient préservés de tout péché et de tout ce qui est
déconseillé, en avançant comme argument que s’il provenait
de leur part un péché ou ce qui est déconseillé, faire le péché
et le déconseillé deviendraient une obéissance, car nous
avons l’ordre de les prendre pour modèles et comme
exemples. » On leur dit que cette argumentation est repoussée
par ce qui a été mentionné : « que Dieu leur inspire de s’en
repentir avant que quiconque ne les suive en cela », et que le
risque est ainsi levé. »

Ach-Charhou l-Qawim fi Halli ‘alfadhi s-SiraA l-moustaqim

A&en)on : Pour ce qui est de la préserva<on des prophètes du déconseillé : certains savants ont dit que ceci est un ajout
sur lequel ils n’étaient pas d'accord. Cependant, les savants ont dit que si le Prophète a fait une chose qui est déconseillée
pour la communauté pour enseigner à la communauté son caractère autorisé, alors pour lui ceGe chose n'est pas
déconseillée et il a une récompense en l'enseignant.



Rappels importants

• Les prophètes sont les meilleurs êtres créés.
• Si un prophète fait un péché, il est immédiatement averti pour qu’il se repente.
• Les prophètes ne risquent aucun châtiment dans l’au-delà.
• Ils le savent déjà et n’ont aucun doute à ce sujet.
• Le Jour dernier, ils sont honorés et seront tous au Paradis.
• Toute moquerie envers un prophète fait sortir de l’Islam.
• Attribuer à un prophète ce qui n’est pas digne de son statut fait sortir de l’Islam.
• Dire que les petits péchés sont possibles au sujet des prophètes ne revient pas à leur 

attribuer ce qui n’est pas digne de leur statut.
• Notre Chaykh a enseigné cela toute sa vie.



2. Avis de la majorité des 
savants de Ahlou s-Sounnah

avec les références



يرعشلأا نسلحا وبأ
Ilه٣٢٤ disait : « فطللا al-loutf, c’est la force d’accomplir les actes d’obéissance. Si

elle se poursuit en continu sans qu’aucun grand péché n’intervienne, on
appelle cela ةمصع ^ismah ‒préservation. »

Et il disait : « ةيصعلما al-ma^siyah ‒le péché‒ et ةّلزلا az-zallah ‒l’erreur‒ étaient
possibles à leur sujet avant de recevoir la révélation. Après l’avoir reçue, nous
n’avons pas trouvé de texte explicite de sa part à ce sujet. C’est ainsi qu’il
interprétait Sa parole ﴾ىٰوَغَفَۥهَُّبرَمُدَاءَٰٓصَعَوَ﴿ au sujet de مدآ ‘Adam à savoir que
ceci a eu lieu avant qu’il reçoive la révélation et l’envoi, parce que Dieu لىاعت l’a
envoyé en tant que Messager à ses enfants après sa sortie du Paradis. »

A&en)on : La préserva<on des prophètes des pe<ts péchés après la révéla<on n’est pas men)onnée dans ce livre. Ce qui
est dit, c’est que Ibnou Fourak n’a pas trouvé un texte de Al-’Ach^ariyy disant la possibilité des pe<ts péchés de leur part
après avoir reçu la révéla<on, mais cela ne signifie pas qu’il disait le contraire ‒à savoir que tous les pe<ts péchés
auraient été impossibles à leur sujet.

Abou l-Haçan Al-’Ach^ariyy
décédé en 324H



ه٣٣٣يديرتالما روصنم وبأ

[Il y a dans] Sa parole : ألۡقُ﴿
َ
أنِۡإمۡتُيۡءَرَ

َ
أعََِّمنمَو4ََُّٱنَِكََلهۡ

َ
﴾انَحَِرَوۡ (qoul ‘ara’aytoum ‘in ‘ahlakaniya l-Lahou waman ma^iya ‘aw rahimana) qui signifie :

« Dis : voyez-vous, si Dieu nous fait périr moi et ceux qui sont avec moi ou s’Il nous fait miséricorde », une preuve qu’il est
possible que Dieu لىاعت châtie pour les petits péchés, car le Messager de Dieu ملسوهيلعهللالىص et les prophètes qui l’ont précédé sont
préservés de commettre des grands péchés. Il n’est donc pas possible qu’ils commettent les grands péchés et qu’ils périssent
à cause d’eux. Il est donc confirmé que s’ils devaient périr, ils périraient pour des petits péchés. »

Abou Mansour Al-Matouridiyy
décédé en 333H

Ta’wilat ‘Ahli s-Sounnah

Il est à noter ici que la parole : (law ‘ouhlikou la’ouhlikou bis-sagha’ir) « s’ils devaient périr, ils périraient pour des petits péchés » ne
signifie en aucun cas que les prophètes seront châtiés, car Dieu a informé qu’ils ne le seront pas. Elle indique juste que les
petits péchés sont possibles à leur sujet.

L’argumentation de Al-Matouridiyy ici est basée sur l’avis de la majorité des savants.



كلام بهذم نعيرايبلأا
ه٦١٨

Sa parole [de Al-Jouwayniyy Imamou l-Haramayn] : « Il y a divergence à propos du
fait que les peUts péchés ont eu lieu de la part des prophètes », il en est
ainsi. Et l’école de Malik ‒que Dieu lui fasse miséricorde‒, c’est qu’ils ont eu
lieu [de leur part] en général. Et il a pris comme preuve sur cela la parole
de Dieu لّجوزّع :

أَت امَوَكَِب7ذَ نمِ مََّدقَتَ امَ َُّ,ٱ كََلرَفِغۡلَِّ ﴿
َ

 ﴾ رََّخ
(liyaghfira laka l-Lahou ma taqaddama min dhanbika wama ta’akh-khar) qui signifie : « afin 
que Dieu te pardonne ton péché antérieur et plus récent. »

Al-’Abyariyy
décédé en 618H

rapportant l’école malékite

At-Tahqiq wal-Bayan
Fi charhi l-Bourhani fi ‘ousouli l-Fiqh



ه٢٠٤ عيفاشلا ماملإا

Il a dit : « Puis Dieu لّجوزّع a révélé à Son prophète ملسوهيلعهللا(لىص qu’Il lui a
pardonné son péché antérieur et plus récent. Cela signifie, et Dieu sait plus
que tout autre, le péché qui a eu lieu de sa part avant la révélation, […] »

L’Imam Ach-Chafi^iyy
décédé en 204H

‘Ahkamou l-Qour’an



لبنح نب دحمأ ماملإا
ه٢٤١

« Quant aux mutazilites, les
savants que nous avons rencontrés
sont unanimes à dire que [les
mutazilites] déclarent mécréant
celui qui commet un péché. Ceux
d’entre eux qui étaient ainsi ont
prétendu que مدآ ‘Adam était
mécréant. »

L’Imam Ahmad
Ibnou Hanbal 

décédé en 241H

Manaqibou l-’Imami Ahmad
de Ibnou l-Jawziyy



لاطّب نبا
ه٤٤٩

« Les gens de ‘Ahlou s-Sounnah ont dit : il est possible qu’il y
ait des petits péchés [non rabaissants] de la part des
prophètes, et ils ont tiré leur preuve de Sa parole لىاعت
adressée à Son messager :

أَت امَوَكَِبFذَ نمِ مََّدقَتَ امَ َُّ<ٱ كََلرَِفغَۡلِّ ﴿
َ

 ﴾ رََّخ
qui signifie : « afin que Dieu te pardonne ton péché antérieur 
et plus récent. » Dieu lui a donc attribué le péché. »

Ibnou Battal
décédé en 449H

Charh Sahih Al-Boukhariyy



نييولجا ينمرلحا مامإ
ه٤٧٨

« Quant à ce qui a lieu de la part du Messager de
Dieu ملسوهيلعهللا(لىص en étant interdit, selon l’école qui
considère possibles à son sujet les petits péchés, il
n’est pas autorisé de le suivre en cela. »

Et comme vous le savez, les savants de la majorité ont dit 
que les prophètes sont immédiatement avertis afin qu’ils 
s’en repentent avant que d’autres ne les suivent en cela. 

Imamou l-Haramayn Al-Jouwayniyy
décédé en 478H

Kitabou t-Talkhis
fi ‘ousouli l-fiqh



يرزالما
ه٥٣٦

« Ceux qui ont dit que les petits péchés peuvent avoir lieu de la part des prophètes
ont dit : il y a des textes religieux indiquant que ces petits péchés ont
effectivement eu lieu de la part des prophètes comme la parole de Dieu لىاعت :

أَت امَوَكَِبIذَ نمِ مََّدقَتَ امَ 4َُّٱ كََلرَِفغَۡلِّ ﴿
َ

 ﴾ رََّخ

et les autres ont interprété cela en disant que ce qui est visé, ce sont les péchés
antérieurs et récents qu’il avait faits avant de recevoir la révélation ou bien que ce
qui est visé par cette parole, c’est sa communauté ملسوهيلعهللا0لىص . »

« Il y a divergence entre nos imams à propos des pe@ts péchés, ont-ils eu lieu de la
part des prophètes ou pas ? Certains ont dit que cela ne peut pas avoir lieu, et
certains ont dit que cela peut avoir lieu. »

Al-Maziriyy
décédé en 536H

‘Idahou l-Mahsoul
min bourhani l-’ousoul



ه٥٩٣ يونزغلا

Al-Ghaznawiyy
décédé en 593H

« Certains savants de Ahlou s-Sounnah ont dit : l’erreur de la part des prophètes
n’a lieu qu’en délaissant ce qui est le mieux. Cet avis, même s’il paraît bon, n’est
pas correct d’un autre point de vue. Car le terme « délaisser le mieux » signifie
« faire ce qui est bien en soi, mais pas le mieux ». Donc si quelqu’un dit que le fait
de manger de l’arbre consistait juste à délaisser ce qui est le mieux, cela voudrait
dire que manger de l’arbre aurait été une bonne chose en soi mais que c’était
moins bien que de ne pas manger ! Alors que le fait de manger était interdit et il
y a eu à ce sujet le verset du نآرق Qour’an ﴾ىٰوَغَفَۥهَُّبرَمُدَاءَٰٓصَعَوَ﴿ (wa^asa ‘Adamou
Rabbahou faghawa) qui signifie : « مدآ ‘Adam a désobéi à son Seigneur et s’est trompé. » Kitabou ’ousouli d-din



ه٥٩٣ يونزغلا

« Certains savants de Ahlou s-Sounnah ont dit : les prophètes sont
préservés des grands péchés ‒y compris de la mécréance‒ mais pas des
peUts péchés ‒non rabaissants‒ parce que Dieu leur a confirmé le degré de
l’intercession et parce que celui qui n’est pas éprouvé n’aura pas autant de
compassion pour celui qui est éprouvé. »

Al-Ghaznawiyy
décédé en 593H

Kitabou ’ousouli d-din



Bيلإا دضعلا
ه٧٥٦

« Quant aux petits péchés commis ^amdan, la majorité des savants
‒sunnites, et même les mutazilites‒ ont dit qu’il est possible qu’ils aient lieu
de la part des prophètes, sauf Al-Joubba’iyy ‒parmi les mutazilites. Quant à
leur occurrence sahwan, cela leur est possible par unanimité, sauf les petits
péchés de bassesse tels que voler un grain [de raisin par exemple] ou une
bouchée [de nourriture]. Et Al-Jahidh a dit : « avec la condition qu’ils en sont
avertis et s’en repentent immédiatement. » Beaucoup des savants des plus
récents ont mentionné cette même condition, et c’est ce que nous disons
nous-mêmes. Tout cela, après la révélation. »

Al-^Adoud Al-’Ijiyy
décédé en 756H

Al-Mawaqifou fi ^Ilmi l-Kalam

Le mot ادمع ^amdan peut être traduit par délibérément. Dans ce contexte,
la différence entre اوھس sahwan et ^amdan est la suivante : sahwan signifie
qu'à l'origine, il n'avait pas l'intention de faire l'acte qui est un péché. Il
visait autre chose, mais a été amené à faire le péché pour une raison
donnée. En revanche, ^amdan signifie que dès le départ, il avait l'intention
de faire cet acte qui est un péché. Sahwan ici ne signifie donc pas l'oubli.



فينلحا مينج نبا
ه٩٧٠

Ibn Noujaym Al-Hanafiyy
décédé en 970H

Fat-hou l-Ghaffar

« Il est possible qu’il y ait délibérément [de la part des Prophètes] autre
que cela [c’est-à-dire autre que les grands péchés et les petits péchés de
bassesse] sans persistance selon la plupart des Chaféites et des
Mutazilites. Les hanafites par contre ont dit que cela n’est pas possible
mais ils ont considéré possible l’erreur (az-zallah) dans les deux. L’erreur
iici est le fait de viser une chose licite mais qu’il s’en suit un péché.



جالحا يرمأ نبا
ه٨٧٩

« Tous ces versets indiquent que certains péchés proviennent de
leur part, et il n’y a rien selon le jugement rationnel qui rende cela
impossible. Certes, il n’est pas possible qu’ils persistent sur les
petits péchés et qu’ils les multiplient par unanimité, car cela mène
aux grands péchés. »

Ibnou ‘Amirin l-Hajj
décédé en 879H

Al-Kamilou fi ‘Ousouli d-Din



Résumé de l’avis de la majorité des savants

• Selon la majorité des savants de Ahlou s-Sounnah : 
• les prophètes sont préservés de la mécréance, des grands péchés et des pe8ts 

péchés de bassesse,
• avant l’avènement de leur mission de prophète tout comme après.

• il est possible qu’il provienne de leur part :
• des pe<ts péchés qui ne sont pas rabaissants,
• mais ils s’en repentent immédiatement avant que d’autres ne les suivent en cela.

• Cet avis majoritaire est basé sur les textes explicites et sur la concordance du sens 
apparent de nombreux textes.

• Règles connues chez les savants des fondements : 
• Il n’y a pas d’interpréta8on à faire en présence d’un texte explicite.
• Lorsque le sens apparent de nombreux textes est concordant, l’interpréta8on de ces 

textes est alors exclue.



3. Avis minoritaire de certains 
savants de Ahlou s-Sounnah 

avec les références



ضايع Kاقلا
ه٥٤٤

Il a dit : « De même il n’y a pas de divergence qu’ils sont préservés des
petits péchés qui rabaissent celui qui les commet, qui déprécient son
rang et qui lui font perdre sa dignité. Ils ont divergé sur le fait que des
petits péchés en dehors de ceux-là leur arrivent. La plupart des faqih,
des mouhaddith, des moutakallim du salaf et du khalaf sont d’avis
qu’il est possible que cela leur arrive. Leur argument tient aux sens
apparents du نآرق Qour’an et des ثيدح hadith. »

Al-Qadi ^Iyad Al-Yahsoubiyy 
décédé en 544H

‘Ikmalou l-mou^lim bifawa’idi Mouslim



« Un certain groupe des spécialistes de l’authentification et de la
réflexion –parmi les faqih, les moutakallim de nos imams– ont penché
vers leur préservation des petits péchés, tout comme ils sont préservés
des grands péchés, et ils ont dit que le rang de prophète exempte
totalement de les commettre et de désobéir à Dieu délibérément. Ils
ont discuté des ثيدح hadith rapportés à ce sujet et les ont interprétés
par d’autres sens que leur sens apparent. Ils ont dit aussi que ce qui a
été rapporté à ce sujet de leur part n’est autre que ce qui a lieu par
interprétation, sahwan, ou sans autorisation de la part de Dieu […] »

ضايع Kاقلا
ه٥٤٤

Al-Qadi ^Iyad Al-Yahsoubiyy 
décédé en 544H

‘Ikmalou l-mou^lim bifawa’idi Mouslim



« Quant aux petits péchés il y a un certain nombre de
savants du salaf et en dehors du salaf, qui les ont
considérés possibles pour les prophètes. Et c’est la voie de
Abou Ja^far At-Tabariyy et d’autres parmi les faqih, les
mouhaddith et les moutakallim. Et nous allons mentionner
après cela ce qu’ils ont retenu pour preuve à ce sujet. »

ضايع Kاقلا
ه٥٤٤

Al-Qadi ^Iyad Al-Yahsoubiyy 
décédé en 544H

Ach-Chifa bita^rifi houqouqi l-Moustafa



يووجا فشر نب يىيح نيOا ييمح
ه٦٧٦

Mouhyi d-Din Yahya
Ibnou Charaf An-Nawawiyy 

décédé en 676H

Sahih Mouslim bicharhi n-Nawawiyy« Et cette voie est la vérité. »

يرغ



]ازاتفكحا دعسلا
ه٧٩٢

As-Sa^d At-Taftazaniyy 
décédé en 792H

Charhou l-^Aqa’idi n-Naçafiyyah

« Pour ce qui est des petits péchés, il est possible qu’ils
aient lieu délibérément de la part des prophètes selon la
majorité [des savants de Ahlou s-sounnah et des
mutazilites] hormis selon Al-Joubba’iyy et ceux qui l’ont
suivi [parmi les mutazilites]. Et il est possible qu’ils aient lieu
sahwan par unanimité, sauf ceux qui indiquent la bassesse
comme de voler une bouchée ou trahir dans la pesée d’une
graine. Cependant les authentificateurs ont requis qu’ils en
soient avertis et qu’ils s’en repentent immédiatement. Tout
cela après la révélation. »

اوهبّني

At-Tafazaniyy suit l’avis minoritaire mais il présente ici l’avis de la majorité



ه٧٧١كيبسلا ني5ا جات
Tajou d-Din As-Soubkiyy 

décédé en 771H

As-Sayfou l-Mach-hour
fi charhi ^Aqidati ‘Abi Mansour

L’épée brandie dans l’explication de la croyance
de Abou Mansour (Al-Matouridiyy)

«… pour y montrer que notre croyance, ô peuples achaarites, est la croyance de l’ensemble des hanafites, et que notre chaykh
Abou l-Haçan est un guide de la voie duquel ne s'écarte aucun adorateur, et un Imam qui fut un maître guidant chacun avec sa
méthode, fidèle, et que sa croyance ‒comme l'a dit le chaykh des chaféites Ibnou ^Abdi s-Salam, et le chaykh des hanafites Al-
Housayriyy, et le chaykh des malikites Ibnou l-Hajib‒ c'est la croyance unanime des chaféites, des hanafites, des malikites ainsi
que des gens de mérite parmi les hanbalites, et que la légère divergence qu'il y a entre nous et les hanafites dans quelques
questions, pas très nombreuses, ne conduit à aucune déclaration de mécréance ou de mauvaises innovations. »



« L’auteur de cette croyance dit, comme l’ont dit les multitudes de nos Imams : « Mais ils n’ont pas été
préservés des petits péchés afin que ne faiblisse pas leur intercession, parce que celui qui n’est pas éprouvé
n’aura pas autant de compassion pour celui qui est éprouvé. Les mutazilites ont dit qu’ils sont préservés de
tous les péchés parce qu’ils renient l’intercession. » Dès lors qu’ils ont nié l’intercession, ils n’ont pas rendu
possibles les petits péchés de leur part, du fait que l’effet des petits péchés, comme nous venons de le dire,
c’est la compassion. Mais moi je dis qu’ils sont préservés des grands péchés et des petits péchés, bien que je
confirme l’intercession [de leur part], c’est-ce qu’a choisi Al-’Oustadh Abou Is-haq et l’Imam Abou l-Fath
Ach-Chahrastaniyy, le Qadi ^Iyad et mon père, que Dieu leur fasse miséricorde. »

ه٧٧١كيبسلا ني5ا جات Tajou d-Din As-Soubkiyy 
décédé en 771H

As-Sayfou l-Mach-hour
fi charhi ^Aqidati ‘Abi Mansour



كيبسلا نيOا جات
ه٧٧١

Notre Chaykh a dit : « Je dis : quel dommage qu’il n’ait pas eu le même avis que
lui, car c’est l’avis qui est conforme aux textes religieux. »

[Les Matouridiyy] ont dit :
Les petits péchés ne proviennent pas des prophètes de Dieu et chez nous [les Ach^arites] nous avons deux avis :
[un premier avis] qu’ils ne proviennent pas d’eux, rapporté de Al-’Oustadh et du Qadi ^Iyad et c’est le plus argumenté,
c’est ce que je dis moi-même et c’était la voie de mon père, pour exempter leur degré de tout défaut.
Al-’Ach^ariyy est notre Imam, cependant, nous le contredisons en cela ouvertement.

Tajou d-Din As-Soubkiyy 
décédé en 771H



Résumé de l’avis minoritaire de certains savants

• Selon une minorité de savants de Ahlou s-Sounnah :
• Les prophètes sont préservés de tous les péchés, pe8ts ou grands.

• Cet avis minoritaire est basé sur l’argumenta8on suivante :
• nous avons l’ordre de les prendre pour modèles et comme exemples,
• si l’un d’eux faisait un péché, les suivre et faire ce péché deviendrait une obéissance

pour nous,
• or, en réalité, commeEre un péché n’est pas un acte d’obéissance,
• les prophètes ne font donc pas de péché.

• Selon cet avis minoritaire : il faudrait interpréter les textes dont le sens apparent aEribue
un péché à un prophète, autrement que par le sens apparent.
ØMais la règle s8pule : on n’interprète pas les textes explicites ni de nombreux textes

dont le sens apparent est concordant.



Analyse des deux avis

• Un avis majoritaire est basé sur des textes explicites et sur la concordance du 
sens apparent de nombreux textes. 
Ø Cet avis est donc conforme aux textes.

• Un avis minoritaire n’est pas conforme aux textes explicites ni aux sens apparents 
de nombreux textes.
• L’argumentation du deuxième avis est repoussée par la réponse donnée par la 

majorité des savants : « Dieu leur inspire de s’en repentir avant que quiconque ne 
les suive en cela. » 
Øet le risque avancé que des gens pourraient les suivre en cela est ainsi levé. 

• Le premier avis est l’avis majoritaire 
Øles savants de l’avis minoritaire, eux-mêmes, l’ont dit explicitement !

• Aucun des deux groupes n’a déclaré l’autre mécréant pour cette divergeance !



4. Al-haqiqah ‒le sens propre‒
et al-majaz ‒le sens figuré‒



al-haqiqah ةقيقلحا ‒le sens propre‒

• Dans la langue arabe, les termes sont utilisés :
• soit au sens propre –al-haqiqah– : c’est-à-dire dans le sens qui leur correspond dans 

la terminologie de la conversation, 
• c’est-à-dire le sens auquel ces termes ont été affectés dans la langue à l’origine, 

• ou bien dans le sens qui leur est accordé dans la terminologie de la religion, 

• ou dans un lexique particulier.

• Si l’on parle dans un cours de religion, le sens propre du terme as-salat est l’acte
d’adoration qui est bien connu, parce que la parole se situe dans le registre de la loi
révélée.

• Si l’on parle dans le registre de la langue, le sens propre du terme as-salat est
l’invocation.



زاجلما al-majaz ‒le sens figuré‒

• soit au sens figuré –al-majaz– : dans un autre sens que celui correspondant à 
la terminologie de la conversation, comme dans la parole :
Ø مــلِعلا فيٌ رــبح انُخيــش Chaykhouna bahroun fi l-^ilm « Notre Chaykh est un océan de 

science. »

• Règle connue en arabe : 
On n’a recours à l’interprétation d’un terme ‒au ta’wil, c’est-à-dire qu’on ne 
l’explique par un autre sens que le sens propre‒ qu’avec une preuve ‒textuelle 
confirmée ou rationnelle catégorique‒ permettant de délaisser le sens 
apparent pour un autre sens .



Que signifie le terme :
قييقلحا بنaا ‒adh-dhanbou l-haqiqiyy‒ ?

• Dans le registre religieux, le terme dhanb haqiqiyy ou ma^siyah haqiqiyyah ‒péché au sens
propre‒ signifie le péché au sens que les savants qui ont transmis la loi révélée
reconnaissent au mot dhanb.

• Qualifier al-ma^siyah ‒la désobéissance‒ de haqiqiyyah ‒au sens propre‒ indique
simplement qu’on veut exclure le sens figuré ‒al-majaz‒.

• Les savants ont cité la défini8on de la ma^siyah haqiqiyyah ‒péché au sens propre‒ dans
leurs livres , elle correspond au sens du péché qui est connu dans la religion !

• Employer ce terme n’indique donc aucun rabaissement envers les prophètes ةلاصلامهيلع
ملاسلاو , ni aucune aEribu8on d’un défaut qui serait contradictoire avec le rang de la

prophé8e, car cela ne revient pas à leur aEribuer ce qui est impossible à leur sujet.



Un péché au sens propre ‒haqiqiyy‒ c’est un péché

«…si le péché, ici, était un péché au sens propre, qui est faire ce qui 
est interdit, alors que l’interdiction est établie et n’a pas été levée. »

ه١٢٣٣ يطيقنشلا هللا دبع ^Abdou l-Lah Ach-Chinqitiyy
décédé en 1233H

Nachrou l-bounoud ^ala maraqi s-sou^oud



Les savants de Ahlou s-Sounnah ont-ils employé ce terme ?

• Les savants de Ahlou s-Sounnah ont men8onné que certains prophètes ont désobéi au 
sens propre.

• Par exemple Al-Qourtoubiyy en parlant de la parole de Dieu rapportant les dires de ‘Adam
et de Hawwa’ : )انسفنأانملظانبر( « Seigneur nous avons désobéi ».

• Al-’Amidiyy dans ‘Abkarou l-’AGar est allé dans son sens, après avoir cité la parole de Dieu
rapportant les dires de ‘Adam et de Hawwa’ )انسفنأانملظانبر( (Rabbana dhalamna ‘anfouçana)
« Seigneur nous avons désobéi ». et Sa parole : )ينلماظلانمانوكتفةرجشلاهذهابرقتلاو(
« N’approchez pas cet arbre, sinon vous aurez désobéi », il a dit:
• « Ils s’en sont bien approchés, en ont mangé et ils furent au nombre de ceux qui ont désobéi. Le sens de

base dans l’emploi non restricUf d’un mot, est le sens propre, et ملظلا adh-dhoulm est une désobéissance
incontestablement. »



Les savants de Ahlou s-Sounnah ont-ils employé ce terme ?

« Le sens de base dans l’emploi non restrictif d’un mot est le
sens propre, et ملظلا adh-dhoulm est un péché incontesta-
blement. »

ه٦٣١يدملآا Al-’Amidiyy
décédé en 631H



5. Interprétation de certains
textes du Qour’an et du hadith



5a) نابح نبا ثيدح 
hadith de lbnou Hibban



(law ‘anna l-Laha you’khidhouni wa^Iça bidhounoubina
la^adh-dhabana wala yadhlimouna chay’a)
Ce ثيدح hadith signifie :
« Si Dieu me rétribuait, ainsi que &يع ^Iça ‒Jésus‒,
pour nos péchés, Il nous châtierait et ne serait pas
injuste envers nous. »

A"en%on : Ce ثيدــــــح hadith ne signifie pas que les prophètes 
seront châ<és dans l’au-delà. En effet, Dieu a informé que 
les prophètes ne le seront pas. Ce ثيدـــــــــــــــــــــح hadith signifie que 
Dieu n’est pas injuste. 

La men<on du châ<ment ici confirme donc qu’il s’agit de
péchés au sens propre, car sinon, il n’y aurait pas lieu de
parler de châ<ment. Ce ثيدح hadith aKribue donc
explicitement le péché aux prophètes.

نابح نبا ثيدح Hadith de Ibnou Hibban



5b) ةعافشلا ثيدح 
Le hadith de l’intercession



ةعافشلا ثيدح

« مدآ ‘Adam et d’autres prophètes ont fait référence dans le
ثيدح hadith à leurs péchés. L’Imam a dit : « C’est à partir

de cela que les savants qui ont considéré possibles les
petits péchés de la part des prophètes ont tiré une
preuve de leur avis. » »

Al-Qadi ^Iyad Al-Yahsoubiyy 
décédé en 544H

‘Ikmalou l-mou^lim bifawa’idi Mouslim

Hadith de l’intercession



ه٦٥٦ بيطرقلا
Al-Qourtoubiyy

décédé en 656H

Al-Moufhim
lima ‘achkala min talkhisi kitabi Mouslim

« Sa parole : رخأتاموكبنذنممدقتامكلهللارفغ :
les gens ont beaucoup divergé à
propos de la préservation des
prophètes. Ce qu’il convient de dire,
c’est que les prophètes sont préservés
selon la raison de ce qui contredit ce
qu’indique le miracle, comme de
mécroire en Dieu, ou de mentir au
sujet de Dieu, ou de falsifier le
message qu’ils transmettent de la part
de Dieu, ou de se tromper dans la
transmission du message. Ils sont
aussi préservés des grands péchés et
des petits péchés qui rabaissent leur
auteur, diminuent son rang et portent
atteinte à sa dignité, et ce, par
unanimité selon le juge Abou Bakr Al-
Baqil-laniyy. Selon le ‘Oustadh Abou
Bakr Ibnou Fourak, ceci est déduit à
partir du miracle. Selon les mutazilites
ce serait déductible par la raison, en
tenant compte de leurs fondements.
Nos imams ont divergé sur le fait qu’il
y ait eu des petits péchés de la part
des prophètes :



ه٦٥٦ بيطرقلا
Al-Qourtoubiyy

décédé en 656H

Al-MouIim
lima ‘achkala min talkhisi kitabi Mouslim

« certains ont dit qu’ils ont eu lieu et
d’autres ont dit que cela n’est pas
possible. L’avis du juste milieu à ce sujet,
c’est de dire : Dieu Qui est exempt
d’imperfecXon a informé qu’il y a eu des
peXts péchés de la part de certains
d’entre eux, Il leur a aYribué ces péchés
et les leur a rappelés. Eux-mêmes les ont
menXonnés au sujet d’eux-mêmes et ont
délaissé ces péchés, ils ont demandé le
pardon, se sont repenXs et tout cela est
parvenu dans de nombreux endroits
‒dans les textes‒ qui ne peuvent donc
pas être interprétés dans leur totalité,
même si chaque texte pourrait l’être
individuellement ‒conformément à la
règle concernant le sens apparent
concordant de nombreux textes‒. Mais
ce qu’il convient de dire, c’est que les
péchés qui sont aYribués aux prophètes
n’étaient pas du genre des grands
péchés, ni des péchés qui rabaissent leur
statut, tout comme menXonné
auparavant, et que ces péchés n’ont pas
eu lieu fréquemment de leur part. »



5c) Explication du verset
كبن, رفغتساو



ه٣١٠ يبرطلا

﴾كَِبFلَِرِۡفغۡتَسۡٱوَ﴿ ce qui signifie : « Demande pardon pour ton péché » : « Demande à ton Seigneur de
pardonner tes péchés antérieurs et plus récents. »

At-Tabariyy décédé en 310H



ه٤٥٦ ييرشقلا

﴾كَِبFلَِرِۡفغۡتَسۡٱوَ﴿ ce qui signifie : « Demande pardon pour ton péché » : « Il y
a en cela une preuve qu’il avait des péchés et que sa demande de
pardon n’était pas en totalité pour sa communauté. »

Al-Qouchayriyy décédé en 456H

Tafsir Al-Qouchayriyy
al-mousamma Lata’ifou l-’Icharat



ه٤٣٧ بلاط _أ نب كيم

« Puis Il dit لىاعت : ﴾كَِب,لَِرِۡفغۡتَسۡٱوَ﴿ wastaghfir lidhanbik ce qui signifie :

« Demande pardon pour ton péché » à savoir : demande à ton
Seigneur qu’il ne dévoile pas ton péché par Son pardon et Sa
miséricorde. »

Makkiyy Ibnou Abi Talib
décédé en 437H

Tafsirou l-Hidayah ‘ila
bouloughi n-Nihayah



ه٤٨٩ ]اعمسلا رفظلما وبأ

« Sa parole : ﴾تِٰۗنَمِؤۡمُۡلٱوَيَِنمِؤۡمُلِۡلوَكَِبFلَِرِۡفغۡتَسۡٱوَ﴿ (wastaghfir

lidhanbika walil-mou’minina wal-mou’minat) ce qui signifie : « et demande
pardon pour ton péché et pour les croyants et les
croyantes. »
Alors si quelqu’un dit : « Comment Dieu lui ordonnerait-Il de
demander pardon alors qu’il était préservé des péchés ? »
La réponse, c’est qu’il n’était pas exempt de commettre une
faute, une erreur ou certains péchés faisant partie des
petits péchés, Dieu lui a alors ordonné de demander pardon
pour ces péchés et Il lui a ordonné de demander pardon en
faveur des croyants et des croyantes. »

Abou l-Moudhaffar As-Sam^aniyy 
décédé en 489H

Tafsirou l-Qour’an



ه٦٧١ بيطرقلا ني5ا سمش

﴾كَِبFلَِرِۡفغۡتَسۡٱوَ﴿ (wastaghfir lidhanbika) ce qui signifie : « Et demande
pardon pour ton péché » il a été dit : « pour le péché de ta
communauté, le moudaf étant élidé et le moudaf ‘ilayhi étant mis à sa
place » et il a été dit : « pour ton péché à toi, selon l’avis de ceux qui
considèrent possibles les péchés au sujet des prophètes. » »

Chamsou d-Din Al-Qourtoubiyy
décédé en 671H

Al-Jami^ou li-’ahkami l-Qour’an
wal-Moubayyinou lima tadammanahou

mina s-Sounnati wa’ayi l-Qour’an



5d) Explication du verset
رخأت امو كبنذ نم مدقت ام هللا كل رفغ0



ه٤٨٩ ]اعمسلا رفظلما وبأ

« Sa parole أَتامَوَكَِبFذَنمِمََّدقَتَامَ﴿
َ

﴾رََّخ qui signifie : « [afin que Dieu
te pardonne] ton péché antérieur et plus récent » c’est-à-dire ce
qui a eu lieu avant la révélaUon et ce qui a eu lieu après la
révélaUon, et il a été dit : « ce qui a eu lieu avant la conquête de
la Mecque et ce qui a lieu après la conquête… » »

Tafsir Al-Qour’an

Abou l-Moudhaffar As-Sam^aniyy 
décédé en 489H

« Et si quelqu’un dit : « et quel péché avait-il ? » Nous disons : les
petits péchés, et il était assurément préservé des grands péchés. »



ه٦٧١ بيطرقلا

« Les exégètes ont divergé au sujet de la
signification de la parole de Dieu :

أَت امَوَكَِبFذَ نمِ مََّدقَتَ امَ َُّ<ٱ كََلرَِفغَۡلِّ ﴿
َ

﴾ رََّخ
Il a été dit : ﴾كَِبFذَنمِمََّدقَتَامَ﴿ « le péché
avant la révélation », et أَتامَوَ﴿

َ
﴾رََّخ « après

la révélation. » Cela a été dit par
Moujahid [un successeur qui a beaucoup
rapporté de Ibnou ^Abbas] »

Al-Qourtoubiyy
décédé en 671H

Al-Jami^ou li-’ahkami l-Qour’an
wal-Moubayyinou lima tadammanahou

mina s-SounnaU wa’ayi l-Qour’an



ه٧٤١ نزالخا

« La signification du verset أَتامَوَكَِبFذَنمِمََّدقَتَامََُّ<ٱكََلرَِفغَۡلِّ﴿
َ

﴾رََّخ
afin que Dieu te pardonne tout ce qui a eu lieu comme péché de
ta part, كَِبFذَنمِمََّدقَتَامَ c’est-à-dire ce qui a eu lieu avant la
révélation et أَتامَوَ

َ
رََّخ ce qui a eu lieu après la révélation, et cela

selon l’avis de ceux qui considèrent possibles les petits péchés de
la part des prophètes. »

Al-Khazin
décédé en 741H

Tafsirou l-Khazin
libabi t-ta’wili fi ma^ani t-tanzil

نم



ه٦٠٦ يزارلا

« Le troisième sujet : [Si quelqu’un dit :] « Le Prophète n’a pas eu de péché, 
qu’est-ce que Dieu lui pardonne alors ? » Nous disons : la réponse à cela a été 
dite plusieurs fois auparavant en citant plusieurs avis [possibles] : 
le premier : ce qui est visé, c’est le péché des croyants.
le deuxième : ce qui est visé, c’est de délaisser ce qui est le mieux.
le troisième : les petits péchés, ils sont en effet possibles au sujet des prophètes
sahwan et ^amdan, et cela les préserve de l’infatuation.
le quatrième : ce qui est visé c’est la préservation [c’est-à-dire qu’ils ne font pas
de péchés] et nous avons expliqué cet avis dans sourate دممح Mouhammad. »

Ar-Razi
décédé en 606H

MafaPhou l-Ghayb
At-Tafsirou l-Kabir



يديرتالما روصنم وبأ
ه٣٣٣

Au sujet du verset 3 de sourate حشلا Ach-Charh ﴾كَرَزِۡوكَنعَانَعۡضَوَوَ﴿ , Al-
Matouridiyy dit :
« La majorité des exégètes ont dit que ce verset confirme la faute et le péché
de sa part, tout comme Sa parole : أَتامَوَكَِبFذَنمِمََّدقَتَامََُّ<ٱكََلرَِفغَۡلِّ﴿

َ
﴾رََّخ et Sa

parole : ﴾تِٰۗنَمِؤۡمُۡلٱوَيَِنمِؤۡمُلِۡلوَكَِبFلَِرِۡفغۡتَسۡٱوَ﴿ ils ont dit : Dieu a confirmé adh-
dhanb ‒le péché‒ et al-wizr ‒la faute‒ pour lui et lui a pardonné cela. Mais
nous ne penchons pas vers cet avis. Nous disons que le terme رزو wizr signifie
ici le fardeau. C’est comme si Dieu dit : Nous avons allégé pour toi la
difficulté de la prophétie et du message et les fardeaux que tu portes… »

Abou Mansour
Al-Matouridiyy

décédé en 333H

Ta’wilat ‘Ahli s-Sounnah



6. Récapitulatif



Deux avis de Ahlou s-Sounnah sur la question de la préservation

• Les textes religieux doivent être pris selon leur sens apparent et au sens propre, tant qu’il n’y a
pas de preuve permeQant de procéder au ta’wil.

• Interpréter un texte religieux autrement que par son sens propre sans preuve est un acte dont on
préserve les textes.

• La majorité des savants de Ahlou s-Sounnah et les savants qui ont dit que les prophètes sont
préservés de tout péché sont d’accord que les prophètes sont préservés de la mécréance, des
grands péchés et des peSts péchés de bassesse.

• Ils ont divergé au sujet de la préservaSon des peSts péchés qui ne rabaissent pas leur auteur et
ne le font pas déchoir de son rang.

• CeQe divergence apparaît également dans la façon d’expliquer les textes religieux rapportant la
survenance des péchés de la part des prophètes.
• La majorité les a pris au sens apparent, dès lors qu’il n’y a rien qui jus<fie le ta’wil.
• Certains savants les ont interprétés, mais les textes ne corroborent pas leur avis.



Interpréter ou pas ?

• Le premier groupe des savants de Ahlou s-Sounnah ‒et il s’agit de la majorité des 
savants‒ a dit que les péchés attribués dans les textes aux prophètes sont des petits 
péchés au sens propre, qui ne rabaissent en rien leur auteur, et qu’ils sont avertis pour 
qu’ils s’en repentent immédiatement avant que quiconque ne les suive en cela. 
Ø Ils se sont basés sur les textes explicites qui indiquent la survenance des péchés de la part 

des prophètes et sur le sens apparent concordant de nombreux textes. Ils ont donc pris les 
textes selon leur sens apparent dès lors qu’il n’y a rien qui justifie le ta’wil.

• Le deuxième groupe croit que les prophètes sont préservés de tous les péchés.
Ø Ils ont eu recours à l’interprétation des textes à ce sujet en interprétant adh-dhanb au sens 

figuré, comme le fait de délaisser ce qui est le mieux.
ØMais les textes explicites et de nombreux textes dont le sens apparent est concordant ne 

corroborent pas leur avis.



Le terme قييقح بنذ dhanb haqiqiyy
n’est pas une innovation

• L’expression dhanb haqiqiyy ‒péché au sens propre‒ signifie le péché comme l’ont défini les 
savants qui ont porté la loi révélée, c’est faire ce qui est interdit, alors que l’interdiction est établie 
et n’a pas été levée.

• Dire qu’il est provenu de certains prophètes un péché au sens propre est l’avis de la majorité des 
savants.

• Cette façon de dire n’est pas une innovation, car les termes sont pris au sens propre s’il n’y a pas 
de preuve justifiant l’interprétation par un autre sens que le sens propre.

• Attribuer à un prophète un petit péché haqiqiyy ‒au sens propre‒ n’a donc pour objectif que 
d’expliciter l’avis de la majorité des savants, à savoir la négation du sens figuré pour le terme 
dhanb, et que le sens visé n’est pas « faire bien, mais pas ce qui est le mieux ».



Le dire n’est en rien un rabaissement

• Notre maître Mouhammad دممح ملسو هيلع هللا لىص est le meilleur des êtres créés.

• Il sera le premier à intercéder et le premier à entrer au Paradis.
• Ce qu’a dit le Chaykh يررلهاهللادبع ^Abdou l-Lah Al-Harariyy : « qu’il est provenu

du Messager un petit péché au sens propre ne comportant aucune bassesse et
que Dieu le lui a pardonné » n’a que l’objectif de confirmer l’avis majoritaire des
savants et de rejeter une prétendue unanimité sur le deuxième avis ‒de la
préservation totale.

• Sa parole est basée sur celle de la majorité des savants.
• Celui qui blâme le Chaykh يررـلها هللا دـبع ^Abdou l-Lah Al-Harariyy pour cela blâme 

la majorité des savants et clame sa profonde ignorance de la religion.



مكحأو ملعأ لىاعت هللاو


